
Tarifs TTC

Tarifs HT 

(application en sus 

des taux de TVA en 

vigueur : 10% ou 

20% selon les 

prestations à ce 

jour)

%

45,83 €

(TVA 20%)

83,33 €

(TVA 20%)

191,67 €

(TVA 20%)

6 500,00 €

(TVA 20%)

3 250,00 €

(TVA 20%)

643,50 €

(TVA 20%)

8 800,00 €

(TVA 20%)

5 550,00 €

(TVA 20%)

Livraison et pose des conteneurs 480,00 €
400

(TVA 20%)
nouveau

Ancrages anti-flottaison pour colonne enterrée 324,00 €
270

(TVA 20%)

Travaux d'intégration des PAV

54,17 €

(TVA 20%)

273,00 €

(TVA 10%)

136,00 €

(TVA 10%)

210,00 € 190,91 €

(TVA 10%) (TVA 10%)

Broyeur mis à disposition des communes (sous réserve 

de disponibilité)

Broyeur mis à disposition des communes (sous réserve 

de disponibilité)

Composteurs partagés ou individuel (dans la limite  d'1 

par an et de 2 par foyer)

Grillage anti rongeurs (dans la limite d'1 par 

composteur)

4,17 €

(TVA 20%)

45,00 €TTC
42,6

(TVA 5,5%)

Zone 1* 5,00  €TTC
4,17

(TVA 20%)

Zone 2* 40,00  €TTC
33,33

(TVA 20%)

Zone 3* 55,00  €TTC
45,8

(TVA 20%)

Pour les ordures ménagères, la mise en place, la collecte et le retrait.

(tarif par colonne)
300,00 €

Pour les emballages plastiques, métal, briques alimentaire, verre ou papier, 

emballages cartonnés, afin de favoriser le tri, la mise en place, la collecte et le 

retrait (tarif par colonne)

150,00 €

par heure

Gratuit

Gratuit

5,00 €
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BROYAGE DE BRANCHES À DOMICILE

(diamètre 1 à 10 cm)

Forfait déplacement journalier + Prestation de broyage 

calculée par heure
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en cas de casse liée à 

une mauvaise utilisation

refacturation de la réparation à 

l'utilisateur 

Nettoyage de colonne semi enterrée ou colonne aérienne sur domaine privé en 

supplément des tournées planifiées (tarif par colonne)
65,00 €
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Conteneur Semi Enterré (CSE)

(tarif par conteneur )

Préconisation de 4 conteneurs par point de proximité

Option trappe tambour 

pour CSE/unité
722,20 €

Finition décoration pierre

Objets/Prestations

Recyclables pour toutes les communes

35 litres

Gratuit
240 litres

360 litres

660 litres

Gestion des déchets

projet privé 7 800,00 €

projet communal/public 3 900,00 €

Mise à disposition de bacs lors de travaux de voirie 

empêchant la collecte normale
660 litres Gratuit

Location de bacs pour ordures ménagères lors 

d'évènements organisés par des communes ou 

administrations (tarif unitaire / bac)

660 litres

Gratuité si 

restitution de bacs 

nettoyés, sinon 

facturation du coût 

de nettoyage : 

10,00 € TTC

Gratuité si 

restitution de bacs 

nettoyés, sinon 

facturation du coût 

de nettoyage :

8,33 € (TVA 20%)

Activité HT - Accès en déchetterie (5,5%) / collecte (10%) / autres prestations (20%)

660 litres

Secteur

Gratuit

Conteneur aérien
projet privé

Gratuit
projet communal/public

Conteneur Enterré (CE)

(tarif par conteneur )

Préconisation de 4 conteneurs par point de proximité

projet privé 10 560,00 €

projet communal/public 6 660,00 €
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Ordures ménagères pour toutes les communes (tarif 

unitaire / bac)

240 litres 55,00 €

Mise à disposition de bacs pour les recyclables lors 

d'évènements organisés par des communes ou 

administrations

360 litres 100,00 €

660 litres

18,9%

Gratuit

sur devis auprès du fournisseur

LOMBRICOMPOSTEUR

(sous réserve d'avoir suivi une formation)

BIO-SEAU SUPPLEMENTAIRE.

Le premier est mis à dispostion gratuitement avec l'achat d'un composteur.

Heure de broyage

Spécifique en dehors des tournées hebdomadaires 

(tarif horaire en remplacement du tarif spécifique par 

collecte)

Quantité fonction des 

modalités d'implantation

forfait

domaine public sur devis auprès du fournisseur

Proposition de tarifs à compter du 14.04.2025

20%

20,0%

Gratuit

24,2%

230,00 €



Gestion des déchets

Activité HT - Accès en déchetterie (5,5%) / collecte (10%) / autres prestations (20%)

450 375 (TVA 20%)

20 16,5(TVA 20%)

peson (facturé si endommagé ou perdu) 20 16,5(TVA 20%)

* Dans le cas de la mise en place de CSE / CE sur le domaine public, Le Grésivaudan participe au génie civil du point de proximité à hauteur 3 000€ TTC
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pince ramasse déchets (facturée si non rendues)

poubelle de tri (facturée si endommagée ou perdue)

BROYAGE DES BRANCHES

* Zone 1 = Le Plateau-des-Petites-Roches

* Zone 2 = Bernin, Crolles, Lumbin, Saint-Ismier, Saint-Nazaire-les-Eymes

* Zone 3 = Biviers, Froges, Goncelin, Montbonnot-Saint-Martin, La Pierre, La Terrasse, Laval-en-Belledonne, Le Champ-près-Froges, Le Touvet, Le Versoud, Les Adrets, Sainte-Agnès, Villard-

Bonnot


